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CONVENTION EDUCATIVE

Notre collège s’appuie sur les travaux pédagogiques et scientifiques de Maria Montessori 
et d’experts contemporains pour offrir aux adolescents un cadre propice à leur 
développement intellectuel, psychologique et physique. 

Nous croyons en une collaboration étroite entre l’établissement et les familles, 
partageant une vision commune de l’éducation. Pour mieux comprendre notre 
démarche, nous vous invitons à consulter notre site internet, notre bibliographie ou à 
participer aux conférences et ateliers proposés. L’équipe pédagogique reste disponible 
pour répondre à vos questions et vous accompagner si besoin.

Nos valeurs fondamentales 

Un dialogue respectueux : Favoriser une communication non-violente entre tous – 
entre adultes et avec les adolescents 
Un usage équilibré du numérique : Instaurer des règles claires sur l’utilisation des 
écrans, en cohérence avec les principes éducatifs de l’établissement.
L’ouverture et le respect de la diversité : accueillir les différences sous toutes leurs 
formes.
La confiance mutuelle : bâtir une relation de coopération et de transparence entre 
les familles et l’équipe éducative.
Une éducation adaptée à l’adolescence : accompagner chaque jeune en tenant 
compte des spécificités de son âge, en s’appuyant sur des ressources et réflexions 
pédagogiques (lectures et conférences en annexe).

Engagements du collège :

La mise en œuvre des principes Montessori au plus près de ses recommandations.

Un accompagnement global qui soutient les adolescents sur les plans académique, 
émotionnel et pratique.

Un environnement adapté, conçu pour répondre aux besoins spécifiques des 
adolescents.

Une pédagogie active, avec des séances adaptées pour l’apprentissage des notions 
essentielles à l’adolescent (connaissance et compétences du cycle 4, pratiques et 
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socio-émotionnelles).

Une évaluation personnalisée, grâce à un suivi régulier de chaque élève.

Une communication transparente, incluant des bulletins et des entretiens 
individuels, ainsi qu’un accès au logiciel Transparent Classroom (mise à jour 
hebdomadaire des leçons, activités et évaluations).

Une équipe éducative accessible, disponible sur rendez-vous pour accompagner les 
familles.

La mise à disposition de ressources, avec des conférences sur l’adolescence, les 
principes montessoriens et la parentalité.

 
Engagements des parents :

Adhésion aux valeurs du collège, notamment le respect de la loi de 2019 sur 
l’interdiction absolue de toute forme de violence éducative, qu’elle soit physique ou 
psychologique.

Soutien au projet pédagogique, en accord avec les orientations et méthodes décrites 
précédemment. 

Respect des règles de vie, incluant le règlement intérieur et les engagements de 
cette convention.

Disponibilité et collaboration, en répondant aux sollicitations de l’équipe éducative 
sur rendez-vous pour résoudre ensemble toute éventuelle problématique.

Implication active, en se renseignant sur l’approche pédagogique et didactique 
Montessori.

Participation aux temps forts, en assistant à chaque réunion de rentrée et à 
plusieurs conférences thématiques proposées.

Encadrement de l’usage des écrans, en veillant notamment à l’absence d’écrans 
dans la chambre et à une limitation de leur usage les soirs de veille d’école.

Inscription à une pratique sportive, à l’extérieur du collège, avec licence officielle.

Informations de fonctionnement à connaître et à accepter en amont :

nuitées obligatoires : participation à des nuitées récurrentes dans le cadre des 
séjours pédagogiques.



anglais renforcé : de nombreuses activités et projets additionnels en anglais seront 
proposés, sans caractère obligatoire, afin de s’inscrire dans le cadre bilingue de 
l’établissement.
repas “maison” : (dès que possible) prise en charge de la préparation des repas par 
les collégiens [l’ensemble des élèves mangeront à la cantine sauf PAI ]
Activités pratiques en extérieur : implication dans des tâches variées telles que le 
jardinage, l’entretien du potager et des réparations.
Cours d’EPS réduit : sans installations sportives disponibles, il est nécessaire pour 
chaque adolescent de pratiquer un sport à l’extérieur du collège (avec licence)
Absence de téléphone : interdiction d’utilisation du téléphone durant le temps 
scolaire.

 

J’ai lu et accepte les engagements mentionnés ci-dessus, ainsi que le fonctionnement décrit du 
collège.

Signature de chaque parent :                                                                     de l’adolescent :

 du responsable pédagogique :


